
Information destinée aux pharmaciens d’officine et hospitaliers, pédiatres, généralistes et aux cadres de santé
des services correspondants

Actualisation du 16/02/2026
Le Ferrostrane nourrisson 6,8 mg/mL sirop, avec une pipette-doseuse adaptée aux nouveau-nés et aux
nourrissons de faible poids pour prélever des petits volumes, est commercialisé depuis le 02/02/2026.

Deux présentations sont désormais disponibles :

Afin de prévenir tout risque d’erreur médicamenteuse, il convient de s’assurer que le produit prescrit et
délivré est adapté au patient.

Ferrostrane 0,68 pour cent, sirop (férédétate de sodium) est indiqué chez les nourrissons, enfants, adolescents et adultes
dans les situations suivantes :

Nous attirons votre attention sur les risques de surdosage et d’erreur médicamenteuse associés à ce produit, en
particulier chez les nouveau-nés et nourrissons de faible poids. En effet, la pipette-doseuse fournie dans la boîte ne
permet pas d’administrer la posologie adéquate aux plus petits : elle dispose de graduations de 0,5 en 0,5 mL, alors que
dans certaines situations la posologie prescrite n’est pas un multiple de 0,5 mL (par exemple 0,3 mL, 0,7 mL ou 1,3 mL par
jour).

Par conséquent, la pipette-doseuse fournie dans la boîte doit être utilisée avec prudence dans ces situations.

Une nouvelle présentation adaptée aux nourrissons est actuellement en cours de développement, avec notamment une
pipette-doseuse aux graduations adaptées aux très petits volumes à administrer. Sa mise à disposition est prévue pour
2024.
Dans l’attente, la plus grande vigilance est requise :

Ferrostrane 0,68 pour cent, sirop (férédétate de sodium) :
risque d’erreur médicamenteuse chez les nourrissons de
faible poids

RISQUES MEDICAMENTEUX - MÉDICAMENTS - PUBLIÉ LE 09/11/2023 - MIS À JOUR LE 16/02/2026

Ferrostrane enfants et adultes 6,8 mg/mL, sirop avec une seringue pour administration orale de 10
mL et graduée tous les 0,5 mL ;
Ferrostrane nourrissons 6,8 mg/mL, sirop avec une seringue pour administration orale de 5 mL et
graduée tous les 0,1 mL.

Consulter le courrier adressé aux pharmaciens et médecins prescripteurs concernés

traitement préventif de la carence martiale de la femme enceinte, du nourrisson prématuré, jumeau ou né de mère
carencée, quand un apport alimentaire en fer suffisant ne peut être assuré ;

anémie par carence martiale (traitement curatif).

le volume (V) à administrer doit être clairement indiqué sur l’ordonnance (xx mL/jour)

si V ne peut pas être prélevé avec la pipette fournie dans la boîte, il convient que le pharmacien d’officine et/ou le
prescripteur sensibilisent les parents sur les risques de sur/sous dosage et la meilleure façon de prélever le bon volume de
médicament.

ANSM - Page 1 sur 2 - 01.07.2026 07:07

https://ansm.sante.fr/uploads/2026/02/16/20260216-dhpc-ferrostrane-enfants-adulets-et-ferrostrane-nourrissons-courrier.pdf
https://ansm.sante.fr/actualites/la-pipette-de-ferrostrane-est-a-utiliser-avec-precaution-chez-les-plus-petits


Consultez le courrier destiné aux professionnels de santé de septembre 2023 

Consultez le courrier destiné aux professionnels de santé de février 2026 

PUBLIÉ LE 09/11/2023 - MIS À JOUR LE 16/02/2026

La pipette de Ferrostrane est à utiliser avec précaution chez les plus
petits

SURVEILLANCE - PHARMACOVIGILANCE
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https://ansm.sante.fr/uploads/2023/11/09/230929-dhpc-ferrostrane.pdf
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